
MAIRIE DE BAZOUGES-CRÉ SUR LOIR 

3 place de la Mairie - Bazouges-sur-le-Loir 
72200 BAZOUGES-CRÉ SUR LOIR 

Tél. 02.43.45.32.20 - mairie@bazougescresurloir.com 
Tél. 02.43.45.32.05 - Mairie déléguée de Cré-sur-Loir 

 

Mairie déléguée de Bazouges-sur-le-Loir 
3 place de la Mairie – Bazouges-sur-le-Loir 
72200 BAZOUGES-CRÉ SUR LOIR 
Tél. 02.43.45.32.20 – Fax 02.43.45.38.26 

Mairie déléguée de Cré-sur-Loir      
13 Rue Charles de Gaulle – Cré-sur-Loir 

72200 BAZOUGES-CRÉ SUR LOIR 
Tél. 02.43.45.32.05 – Fax 02.43.45.19.39 

 

Bazouges Cré sur Loir, le jeudi 29 octobre 2020 
 

A l’attention des Membres du Conseil Municipal de 
Bazouges Cré sur Loir 

  
 
 

CONVOCATION 
 
 
 

Vous êtes prié(e) de venir participer à la réunion du Conseil Municipal de Bazouges Cré sur Loir qui 
aura lieu le : 

 

Jeudi 5 novembre 2020 

20h30 - Salle polyvalente – Bazouges sur le Loir 
Attention : Le lieu et les modalités de déroulement de la séance sont sous 

réserve de nouvelles instructions données par la préfecture. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

• Présentation par la CCPF et bureau d’étude RIVE d’un projet de zone de rejet végétalisée 
(Marais de Cré) 
 

• Approbation du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2020 et nomination d’un secrétaire 
de séance 
 

Décisions du Conseil Municipal de Bazouges Cré sur Loir 
 

• Validation des devis pour le transfert de l’agence postale à la mairie 
• La Poste : validation de la nouvelle numérotation 
• Décision Modificative n°1 du budget général  
• Audit énergétique des bâtiments  
• Suppression des régies et tarifs cantines municipales 
• Créations et suppressions de postes et mise à jour du tableau des effectifs 
• Fin d’année : chèque Achetez à la Flèche pour le personnel 
• Enfouissement de réseaux rue des Grands Champs à Cré (Budget 2021) 
 

 

Informations 

• Questions diverses 
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 

Le Maire, 
 

Gwénaël de Sagazan 

 

COVID-19 : le public n’est pas 

autorisé à assister aux séances du 

Conseil Municipal (décret n° 2020-

1310 du 29 octobre 2020). 

Merci de votre compréhension 

COVID-19 : PRESENCE DU PUBLIC 

NON AUTORISEE 


